
Qui peut accéder aux dossiers RH au sein de l’entreprise ?

Réponse courte

L’accès aux dossiers RH au sein de l’entreprise est strictement réservé aux personnes dont la fonction le justifie : les

membres du service des ressources humaines, les responsables hiérarchiques directs lorsque cela est nécessaire à

la gestion du personnel, et les membres de la direction impliqués dans les décisions relatives à la gestion du

personnel. Toute consultation doit être justifiée par une finalité professionnelle déterminée, licite et proportionnée.

L’accès par des tiers, comme des prestataires informatiques ou des auditeurs, n’est autorisé que dans le cadre d’un

contrat de sous-traitance conforme à la législation sur la protection des données et uniquement en cas de stricte

nécessité. Les accès doivent être individualisés, traçables, sécurisés et régulièrement réévalués, et toute consultation

doit pouvoir être justifiée a posteriori.

Définition

Le dossier RH d’un salarié regroupe l’ensemble des documents et informations relatifs à sa relation de travail, tels

que contrats, avenants, évaluations, éléments de paie, absences, sanctions disciplinaires et données

administratives. Ces dossiers contiennent des données à caractère personnel, voire sensibles, au sens de la loi

modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel. Ils sont soumis à des règles strictes d’accès, de confidentialité et de traçabilité, conformément au Code

du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’accès aux dossiers RH est strictement limité aux personnes dont la fonction au sein de l’entreprise le justifie,

notamment :

Les membres du service des ressources humaines.

Les responsables hiérarchiques directs, uniquement lorsque l’accès est nécessaire à l’exercice de leurs

missions de gestion du personnel.

Les membres de la direction impliqués dans la prise de décisions relatives à la gestion du personnel.

Toute consultation doit être justifiée par une finalité professionnelle déterminée, licite et proportionnée. L’accès par

des tiers, tels que prestataires informatiques ou auditeurs, n’est autorisé que dans le cadre d’un contrat de sous-

traitance conforme à la législation sur la protection des données et sous réserve d’une stricte nécessité. L’égalité de

traitement entre salariés doit être respectée lors de l’attribution des accès.
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Modalités pratiques

L’entreprise doit définir, documenter et communiquer une politique interne précisant les modalités d’accès aux

dossiers RH. L’accès doit être individualisé, traçable et sécurisé, que les dossiers soient conservés sous format

papier ou électronique. Les habilitations d’accès doivent être attribuées en fonction des fonctions, régulièrement

réévaluées et documentées. Toute consultation doit pouvoir être justifiée a posteriori. Les salariés concernés ont le

droit d’être informés de l’existence de leur dossier, des catégories de personnes y ayant accès et des finalités du

traitement. Les accès non autorisés ou injustifiés constituent une violation susceptible d’entraîner des sanctions

disciplinaires et, le cas échéant, des poursuites pénales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l’accès aux dossiers RH au strict nécessaire, en appliquant le principe de minimisation

des données. Les responsables RH doivent sensibiliser les personnes habilitées aux obligations de confidentialité et

organiser des formations régulières sur la protection des données. L’entreprise doit mettre en place des mesures

techniques et organisationnelles pour garantir la sécurité des dossiers, telles que le contrôle d’accès, le chiffrement et

la journalisation des accès. Toute demande d’accès exceptionnelle doit faire l’objet d’une validation préalable par le

responsable du traitement des données. En cas de sous-traitance, il convient de s’assurer que le prestataire présente

des garanties suffisantes en matière de sécurité et de confidentialité. Un encadrement humain doit être prévu pour

toute intervention automatisée ou accès par des outils numériques.

Cadre juridique

L’accès aux dossiers RH est encadré par :

Article L.261-1 du Code du travail : obligation de confidentialité des informations relatives aux salariés.

Articles L.261-2 à L.261-4 du Code du travail : droits d’accès, de rectification et d’opposition des salariés à

leurs données.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : consultation du personnel sur les questions touchant à la

protection des données.

Jurisprudence luxembourgeoise : nécessité professionnelle et respect du droit à la vie privée.

Obligations de traçabilité et d’encadrement humain pour tout traitement automatisé.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Veillez à documenter précisément les accès aux dossiers RH, à réviser régulièrement les habilitations et à informer les salariés de

leurs droits. Un manquement à ces obligations peut engager la responsabilité de l’entreprise en cas de contrôle de la CNPD ou de

litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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